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ARTICLE 8
A la quatriéme phrase, aprésle mot :
« domicile »,
insérer lesmots :

«, valoriser les temps de coordination avec les autres professionnels de I’ aide a domicile ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ accompagnement des personnes agées ou en situation de handicap doit étre adapté en fonction de
I’&ge et du niveau de dépendance de chacun mais aussi en fonction des différents professionnels
intervenants aupres d’ eux.

Il conviendrait que la demande de rapport formulée al’ article 8 propose de vraies solutions afin que
I’ ensembl e des professionnel's soient également rémunérés en fonction de leurs temps de
coordination pour garantir un accompagnement adapté des personnes concernées mais aussi
valoriser letravail effectué par les professionnels.

V1



